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DISCOURS DE MAITRE CHEICKNA SYLLA

Président honoraire fondateur de la CAAf

XXVIème CONGRES INTERNATIONAL DU NOTARIAT

MARRAKECH – MAROC – OCTOBRE 2010

Monsieur le Ministre de l’Administration publique,

Monsieur le Secrétaire Général du Ministère de la Justice,

Monsieur le Wali de Marrakech,
Monsieur le Maire de Marrakech,
Monsieur le Directeur des Affaires civiles,
Messieurs les Présidents des Cours d’Appel,
Messieurs les Procureurs généraux

Messieurs les Bâtonniers des Ordres,

Messieurs  les Députés,

Messieurs les Magistrats du Maroc et de la Côte d’ivoire, Messieurs les Procureurs  SOUNGALE et DJEDJE, représentants tous deux l’Union des Magistrats de Côte d’Ivoire,
Messieurs les Ambassadeurs,

Les organisateurs ont tenu à me donner quelques minutes de paroles. Que d’honneur pour ma modeste personne et je tacherai d’en être digne au nom du Notariat Africain, Merci à vous.
Nous voici au Maroc, chez Nous, Africains, tous membres d’une même commission continentale dont le développement à tous les pays, que nous soyons hispanophones, francophones ou anglophones est enfin amorcé.

La portée historique de ce 26ème Congrès en Afrique est tout un symbole, inutile de le développer, nous nous comprenons et disons merci aux organisateurs marocains.

Nous rendons un vibrant hommage à l’UIN et à tous les dirigeants sans exception qui ont fait preuve de tolérance, de patience, d’écoute face aux assauts parfois maladroits d’une jeunesse notariale à la recherche de son équilibre et de son développement.

L’Afrique, par ma voix vous adresse toute son infinie gratitude et réitère à nouveau ses nombreuses attentes dans un monde si bouillant avec une technologie à grande vitesse en conflit souvent avec nos traditions ancestrales.

La CAAF, aujourd’hui mieux structurée par un renfort de jeunes talents bardés de diplômes dans un continent très pauvre, exposé, il faut le dire, aux divers soubresauts de gouvernance et très convoité, a encore nécessairement besoin de vos expériences.

Inutile de citer nos besoins, ils sont connus et je laisse à nos représentants le soin de les faire avancer par des actions marquantes.

Pour finir, je rappelle à la haute direction de l’Union, l’engagement pris au nom de l’Afrique lors de l’examen de notre projet de création de l’Association du Notariat Francophone (ANF), créée sur notre initiative pour la simple et bonne raison que nous avons voulu avoir un partenariat de haut niveau avec la France. Il s’agit en un mot d’unir anciens colonisateurs et anciens colonisés, ayant en partage la même langue et qui ont su transcendé les puériles et rétrogrades querelles du passé. Devant les craintes de la Direction de l’Union, nous avons  pris l’engagement de maintenir cette association dans l’Union comme structure décentralisée. Merci à l’Union de nous avoir fait confiance et nous renouvelons l’engagement de continuer dans ce sens car je puis vous assurer que cette association a tenu ses paris grâce au Conseil supérieur du Notariat français et surtout à un homme de grande valeur, aujourd’hui retraité. 
Je ne peux taire son nom, vous avez bien compris, il s’agit de Me Paul CHARDON, Président honoraire, celui là même qui a été l’artisan de la mise en place effective de cet instrument de développement et dont j’ai eu l’honneur d’être le collaborateur comme premier vice-président. 
L’Afrique, reconnaissante,  se souvient de lui. Je me permets de vous donner le secret de la conception de  ce partenariat. Figurez vous qu’il a été conçu entre ciel et terre dans un vol TOKYO/PARIS. Me CHARDON qui en a compris le bien fondé est venu me dire « Cheickna, je suis partant ». Et c’est ainsi qu’il a accepté d’épouser mon rêve, aujourd’hui devenu réalité sur diverses questions.

Pour toutes ces raisons,  nous vous prions de lui transmettre nos remerciements et notre reconnaissance. 
L’Afrique doit également au  Notariat Marocain d’avoir relever le défi du 1er congrès de l’Union en terre africaine. 
Et, je tiens ici à faire une mention spéciale au Président honoraire italien Victorio DI CAGNO, baptisé d’ailleurs « DI CAGNO l’Africain » dont l’assistance personnelle n’a jamais fait défaut.
Grâce a ce partenariat CAAF/Conseil Supérieur du Notariat (CSN) né suite à la consultation demandé au Professeur Claude CHAMPAUD à l’initiative de notre ami Paul CHARDON, l’Afrique a pu bénéficier d’un bilan fort positif en si peu de temps. Pour mémoire et pour ne citer que ces exemples, la création de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) qui a permis à quatorze (14) pays d’Afrique d’avoir un acte uniforme et a mis en exergue l’acte authentique dans le droit des affaires, l’Université du Notariat, les colloques et séminaires annuels, le titrement… Retenons ici un fait important, le partenariat CSN et la Fondation CHIRAC en vue de valoriser l’intervention du Notaire en matière de droit de la propriété immobilière, vecteur d’un bon développement.

Excellent parcours mais il reste encore beaucoup à faire…

Aujourd’hui un accent tout particulier doit être mis sur la formation par la création de Centres de formation, en Afrique de l’ouest et en Afrique Centrale primordialement pour un renforcement de nos connaissances.
Honorables membres de l’Union, encore merci d’avoir écouté la voix de l’Afrique. Nous prions le Seigneur qu’Il daigne accorder sa miséricorde et ses grâces à notre Union pour servir l’Humanité.
                                                                                         Me C. SYLLA






